






















concernées, telle que celle-ci sera déterminée suivant les dispositions de l'article vingt-trois ci­
après, diminuée éventuellement d'une commission de rachat telle que prévue dans les 
documents relatifs à la vente. 

Toute demande de rachat doit être présentée par l'actionnaîre par écrit au siège social de 
ta Société à Luxembourg ou auprès d'une autre personne physique ou morale désignée par la 
Société comme mandataire pour le rachat des actions. La demande doit être accompagnée du 
ou des certificats d'actions (s'il en a été émis) en bonne et due forme et de preuves suffisantes 
d'un transfert éventuel. Les actions du capital, rachetées par la Société seront annulées. 

Sous réserve des limitations ou dispositions contenues dans les documents de vente, tout 
actionnaire peut demander la conversion de tout ou partie de ses actions d'un compartiment 
particulier en actions d'un autre compartiment existant, sur base, de ta valeur nette d'inventaire 
des compartiments impliqués. La formule de conversion est déterminée de temps à autre par 
le Conseil d'administration et décrite dans les documents en vigueur de la Société. 

Toute demande de rachat ou de conversion formulée est irrévocable sauf dans le cas où 
les rachats et conversions sont suspendus en vertu de l'article vingt-deux des présents statuts. 
A défaut de révocation de la demande, les rachats et conversions seront effectués au premier 
jour d'évaluation applicable après la fin de la suspension. 

Le Conseil d'administration peut occasionnellement fixer, pour un compartiment particulier, 
un montant minimum de rachat ou de conversion tel que décrit dans les documents de vente 
en vigueur de la Société. 

Le Conseil d'administration peut également limiter ou même supprimer le droit à la 
conversion de chacun des compartiments. 

Sauf indications particulières relatives à une classe ou à un compa11iment, tout actionnaire 
a le droit de demander l'échange de toutes ou de quelques-unes de ses actions en actions 
d'une autre classe etiou d'un autre compartiment. L'échange se fera selon les dispositions 
contenues dans les documents relatifs à la vente. 

La demande de conversion sera présentée selon les termes prévalant pour les rachats. 

La Société aura le droit, si le Conseil d'administration en décide ainsi, de satisfaire au 
paiement du prix de rachat aux actionnaires par l'attribution en nature d'investissements 
provenant de la masse des avoirs en relation avec la ou les classes d'actions concerné( e )s à 
concurrence de la valeur calculée (suivant la procédure décrite à l'article vingt-deux) au Jour 
d'Evaluation auquel le prix de rachat est calculé, à hauteur de la valeur des actions à racheter. 
Les rachats autres qu'en espèces feront l'objet d'un rapport du réviseur d'entreprises de la 
Société. Le rachat en nature n'est possible que pour autant que (i) le traitement égal des 
actionnaires soit préservé, (ii) les actionnaires concernés aient donne leur accord et (iii) la 
nature ou le type d'avoirs à transférer en pareil cas sont déterminé sur une base équitable et 
ra!sonnabie sans préjudicier les intérêts des autres détenteurs d'actions de la ou des classes 
dont il est question. Les frais relatifs au rachat en nature seront supportés par le compartiment 
ou la classe d'actions concernés. 

ARTICLE VINGT-DEUX: 

Afin de déterminer les prix d'émission, de rachat et de conversion par action, la valeur 
nette d'inventaire des actions de chaque compartiment dans la Société sera calculée 
périodiquement par la Société, mais en aucun cas moins de deux fois par mois, comme le 
Conseil d'administration le déterminera (le jour de la détermination de la valeur nette 
d'inventaire des actions est désigné dans les présents statuts comme "jour d'évaluation"). 

Le Conseil d'administration est autorisé à suspendre temporairement le calcul de la valeur 
nette d'inventaire d'un ou de plusieurs compartiments, ainsi que les émissions, les rachats et 

12/19 



les conversions d'actions dans les cas suivants: 

a) pendant toute période durant laquelle l'un des principaux marchés ou l'une des 
principales bourses de valeurs auquel une portion substantielle des investissements d'un 
compartiment est cotée, se trouve fermé, sauf pour les jours de fermeture habituels, ou 
pendant laquelle les échanges y sont sujets à des restrictions importantes ou suspendus; 

b) lorsque la situation politique, économique, militaire, monétaire, sociale, ou tout 
événement de force majeure, échappant à la responsabilité ou aux pouvoirs de la Société, 
rendent impossible la disposition de ses avoirs par des moyens raisonnables et normaux, sans 
porter gravement préjudice aux intérêts des actionnaires; 

c) pendant toute rupture des moyens de communication normalement utilisés pour 
déterminer le prix de n'importe quel investissement de la Société ou des prix courants sur un 
marché ou une bourse quelconque; 

d) lorsque des restrictions de change ou de mouvements de capitaux empêchent 
d'opérer les transactions pour compte de la Société ou lorsque les opérations d'achat ou de 
vente des actifs de la Société ne peuvent être réalisées à des taux de change normaux ou 
lorsque les paiements dus pour le rachat ou la conversion d'actions de la Société ne peuvent, 
dans l'opinion du Conseil d'administration être effectués à des taux de change normaux; 

e) dès la convocation à une Assemblée au cours de laquelle la dissolution de la 
SICAV sera proposée; 

f) en cas de décision de fusionner la Société ou un compartiment étant entendu 
qu'une telle suspension doit être justifiée par la protection de l'intérêt des actionnaires. 

ARTICLE VINGT-TROIS: 

La valeur nette d'inventaire des actions de chaque compartiment de la Société s'exprimera 
dans la devise du compartiment concerné ( excepté que lorsqu'il existe une situation qui, de 
l'avis du Conseil d'administration, rend la détermination dans cette d~vise ou bien impossible 
ou bien dommageable pour les actionnaires, la valeur nette d'inventaire pourra être 
temporairement déterminée dans toute autre devise que le Conseil d'administration 
déterminera) par un chiffre par action, et sera évaluée en divisant au jour d'évaluation les 
avoirs nets de la Société correspondant à tel compartiment ( constitués par les avoirs­
correspondant à tel compartiment de la Société moins les engagements attribuables à ce 
compartiment) par le nombre des actions de la Société alors en circulation pour ce 
compartiment et en arrondissant le chiffre ainsi obtenu à l'unité monétaire ou au centième de 
l'unité monétaire ia plus proche, suivant les stipulations du prospectus tels qu'approuvé par le 
Conseil d'administration. La valeur nette d'inventaire d'une action peut dépendre de la classe à 
laquelle elle se rattache, suivant ce qui est dit au point F. du présent Article. 

A. Les avoirs de la Société sont censés comprendre: 

a) toutes les espèces en caisse ou en dépôt y compris les intérêts courus; 

b) tous les effets et billets payables à vue et les comptes exigibles (y compris les 
résultats de la vente de titres dont le prix n'a pas encore été touché); 

c) tous les titres, parts; actions, obligations, droits d'option ou de souscription et 
autres investissements et valeurs mobilières qui sont la propriété de la Société; 

d) tous les dividendes et distributions à recevoir par la Société (étant entendu que 
la Société pourra faire des ajustements en considération des fluctuations de la valeur 
marchande des valeurs mobilières occasionnées par des pratiques telles que la négociation 
ex-dividendes ou ex-droits ou des pratiques analogues); 

e) tous les intérêts courus produits par les titres qui sont la propriété de la Société, 
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sauf toutefois si ces intérêts sont compris dans le principal de ces valeurs; 

f) les dépenses préliminaires de la Société dans la mesure où eues n'ont pas été 
amorties; et 

g) tous les autres avoirs de quelque nature qu'ils soient y compris les dépenses 
payées d'avance. 

La valeur de ces actifs sera déterminée de la façon suivante : 

1) La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue 
et des comptes à recevoir, des dépenses payées d'avance et des dividendes et intérêts 
annoncés ou venus à échéance, mais non encore touchés, sera constituée par la valeur 
nominale de ces avoirs, sauf s'il s'avère improbable que cette valeur puisse être touchée; dans 
ce dernier cas, la valeur sera déterminée en retranchant tel montant que la Société estimera 
adéquat en vue de refléter la valeur réelle de ces avoirs. 

2) L'évaluation de toute valeur admise à une cote officielle ou sur tout autre marché 
réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public est basée sur le dernier 
cours connu à Luxembourg, le jour d'évaluation, et, si cette valeur est traitée sur plusieurs 
marchés, sur base du dernier cours connu du marché principal de cette valeur; si le dernier 
cours ·connu n'est pas représentatif, l'évaluation se basera sur la valeur probable de réalisation 
que le Conseil d'Administration estimera avec prudence et bonne foi. 

3) La valeur des valeurs mobWères qui sont négociées sur un autre marché 
réglementé sera déterminée d'une façon aussi proche que possible de celle énoncée au 
paragraphe précédent. 

4) Les valeurs non cotées ou non négociées sur un marché boursier ou sur tout 
autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public seront 
évaluées sur base de la valeur probable de réalisation estimée avec prudence et bonne foi. 

5) Les liquidités et les instruments du marché monétaire peuvent être évalués à leur 
valeur nominale augmentée des intérêts courus ou sur base d'amortissement linéaire, Tous 
les autres actifs peuvent être évalués, dans la mesure du possible, de la même manière. 

6) Tous les autres avoirs seront évalués par le Conseil d'administration sur base de 
la valeur probable de réalisation, laquelle doit être estimée de bonne foi et selon des principes 
et procédures généralement admis. 

Le Conseil d'administration, à son entière discrétion, pourra permettre l'utilisation de toute 
autre méthode d'évaluation généralement admise s'il considère que cette évaluation reflète 
mieux la valeur probable de réalisation d'un avoir. 

Les avoirs non exprimés dans la devise du compartiment seront convertis en cette devise 
au taux de change en vigueur à Luxembourg le jour d'évaluation concerné. 

B. Les engagements de la Société sont censés comprendre: 

a) tous les emprunts, .effets échus et comptes exigibles; 

b) toutes les obligations connues échues ou non échues, y compris toutes 
obligations contractuelles venues à échéance qui ont pour objet des paiements soit en 
espèces soit en biens, y compris le montant des dividendes annoncés par la Société mais non 
encore payés, lorsque le jour d'évaluation coïncide avec la date à laquelle se fera la 
détermination de la personne qui y a, ou y aura droit; 

c) une réserve appropriée pour impôts futurs sur le capital et sur le revenu, courus 
jusqu'au jour d'évaluation et déterminée périodiquement par la Société et le cas échéant 
d'autres réserves autorisées ou approuvées par le Conseil d'administration; 
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d) tous autres engagements de la Société de quelque nature et sorte que ce soit à 
l'exception des engagements représentés par les actions de la Société. Pour l'évaluation du 
montant de ces engagements, la Société prendra en considération toutes les dépenses 
payables par elle, ce qui comprend les frais de constitution, les frais payables à ses 
gestionnaires, conseillers en investissements, dépositaire, agent administratif, agent 
domiciliataire, agent de transfert, agents payeurs et représentants permanents aux lieux 
d'enregistrement, tout autre agent employé par la Société, les frais pour les services juridiques 
et de révision, les frais de cotation en bourse, les frais d'enregistrement de la Société et du 
maintien de cet enregistrement auprès d'institutions gouvernementales, les dépenses de 
publicité, d'imprimerie y compris le coût de publicité et de préparation et d'impression des 
certificats, prospectus, mémoires explicatifs ou déclarations d'enregistrement, impôts ou taxes 
gouvernementales et toutes autres dépenses opérationnelles y compris les coûts d'achat et de 
vente des avoirs, intérêts, frais bancaires et de courtage, postaux, de téléphone et de télex. 

La Société pourra calculer les dépenses administratives et autres, qui ont un caractère 
régulier ou périodique, par une estimation pour l'année ou toute autre période en répartissant 
le montant au prorata des fractions de cette période. 

Chaque action de la société qui sera en voie d'être rachetée sera considérée comme 
action émise et existante jusqu'à la clôture du jour d'évaluation s'appliquant au rachat de cette 
action et son prix sera, à partir de !a clôture de ce jour et jusqu'à ce que le prix en soit payé, 
considéré comme engagement de la Société. 

Chaque action à émettre par la Société en conformité avec des demandes de souscription 
reçues sera traitée comme étant émise à partir de la clôture du jour d'évaluation de son prix 
d'émission et son prix sera traité comme un montant dû à la Société jusqu'à ce qu'il ait été 
reçu par elle. 

C. Les avoirs nets de la Société signifient les avoirs de la Société tels que définis ci-
dessus moins les engagements tels que définis ci-dessus, le jour d'évaluation au cours duquel 
la Valeur Nette d'inventaire des actions est déterminée. Le capital de la Société sera à tout 
moment égal aux avoirs nets de la Société. Les avoirs nets de la Société sont égaux à 
l'ensemble des avoirs nets de tous les compartiments, la consolidation étant faite en Euro. 

D. Répartition des avoirs et engagements: 

Les administrateurs établiront pour chaque compartiment une masse d'avoirs communs de 
la manière suivante: 

a) le produit de l'émission des actions de chaque compartiment sera affecté dans 
les livres de la Société à la masse d'avoirs établie pour ce compartiment, et les actifs, 
engagements, revenus et dépenses relatifs à ce compartiment seront imputés sur la masse 
d'avoirs de ce compartiment suivant les dispositions de cet Article; 

b) les actifs qui dérivent d'autres actifs seront, dans les livres de la Société, 
attribués à la même masse d'avoirs que les actifs dont ils sont dérivés. En cas de plus- value 
ou de moins-value d'un actif, l'accroissement ou la diminution de valeur de cet actif sera 
imputé sur la masse d'avoirs du compartiment auquel cet actif est attribuable; 

c) tous les engagements de la Société qui pourront être attribués à un 
compartiment particulier seront imputés à la masse d'avoirs de ce compartiment; 

d) les actifs, engagements, charges et frais qui ne pourront pas être attribués à un 
compartiment particulier seront imputés aux différents compartiments à parts égales ou, pour 
autant que les montants en cause le justifient, au prorata de leurs actifs nets respectifs. Tous 
les engagements, quelle que soit la masse à laquelle ils sont attribués, engageront la Société 
toute entière, sauf accord contraire avec les créanciers; 
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e) à la suite du paiement de dividendes aux propriétaires d'actions d'un quelconque 
compartiment, la valeur de l'actif net de ce compartiment sera réduite du montant de ces 
dividendes. 

Le Conseil d'administration peut réaffecter les avoirs ou les engagements préalablement 
affectés par lui-même si se!on lui les circonstances le requièrent. La Société constitue une 
seule et même entité juridique. A moins qu'il n'en ait été convenu autrement avec les 
créanciers de la Société, chaque compartiment est exclusivement responsable de toutes les 
dettes, engagements et obligations qui lui incombent. Dans les relations des actionnaires entre 
eux, chaque compartiment est traité comme une entité à part. 

E. Pour les besoins de cet Article: 

a) chaque action de la Société qui sera en voie d'être rachetée suivant l'article 
vingt-et-un ci-avant, sera considérée comme action émise et existante jusqu'après la clôture 
du jour d'évaluation tel que défini dans l'article vingt- deux et sera, à partir de ce jour et jusqu'à 
ce que le prix en soit payé, considérée, comme engagement de la Société; 

b) les actions à émettre par la Société en conformité avec des demandes de 
souscription reçues, seront traitées comme étant émises à partir de la clôture du jour 
d'évaluation tel que défini dans l'article vingt-deux et ce prix sera traité comme une dette due à 
la Société jusqu'à sa réception par celle- ci; 

-c) tous investissements, soldes en espèces et autres avoirs de la Société seront 
évalués après qu'il aura été tenu compte des taux du marché ou des taux de change en 
vigueur au jour de la détermination de la valeur nette d'inventaire des actions et 

d) dans la mesure du possible, effet sera donné au jour d'évaluation à tout achat ou 
vente de valeurs mobilières contractées par la Société un tel jour d'évaluation. 

F. La valeur des actions de distribution d'un compartiment sera déterminée en divisant 
au jour d'évaluation les avoirs nets de ce compartiment, constitués par ses avoirs moins ses 
engagements, par le nombre d'actions de distribution en circulatiôn augmenté, du nombre 
d'actions de capitalisation en circulation multiplié par la parité du moment. La valeur des 
actions de capitalisation correspondra à la valeur des actions de distribution multipliée par 
cette parité. 

La valeur de la classe distribution et de la classe capitalisation est fixée en temps opportun 
par le pourcentage que chaque classe représente dans le capital social du départ. Durant la 
vie de la Société, la part relative de chaque classe dans le capital social varie en fonction de la 
parité et des souscriptions et rachats de chaque classe, de la manière suivante: 

- d'une part, la parité est égale à l'unité lors du lancement et est recalculée à chaque 
paiement de dividende selon la formule qui consiste à diviser la valeur de l'action de 
distribution cum-dividende par la valeur de l'action de distribution ex- dividende, et à multiplier 
par la parité existante; à chaque paiement de dividende, la part relative de la classe 
capitalisation s'apprécie par rapport à la classe distribution; 

- d'autre part, les souscriptions et rachats d'une classe influencent la part relative de cette 
classe puisqu'ils affectent de la même manière le capital social. • 

G. Le Conseil d'Administration pourra décider de la mise en place de mécanismes 
d'ajustement de la valeur nette d'inventaire par action de chaque compartiment afin de contrer 
les effets de dilution et les risques de liquidité dus aux activités de souscriptions et de rachats. 

ARTICLE VINGT-QUATRE: 

Lorsque la Société offre des actions d'un quelconque compartiment en souscription, le prix 
par action auquel pareilles actions seront offertes et émises sera égal à la valeur nette 
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d'inventaire telle qu'elle est définie, pour le compartiment et la classe correspondants dans les 
présents statuts, majorée éventuellement d'une commission telle que prévue dans les 
documents relatifs à la vente. 

Toute rémunération à des agents intervenant dans le placement des actions sera payée à 
l'aide de cette commission. Le prix ainsi déterminé sera payable au plus tard 7 jours ouvrables 
bancaires à Luxembourg après le jour d'évaluation applicable. 

ARTICLE VINGT-CINQ: 

L'exercice social de la Société commencera le premier jour de janvier de chaque année et 
se terminera le trente-et-unième jour de décembre de la même année. 

ARTICLE VINGT-SIX: 

La Société distribuera annuellement, dans le respect des prérogatives de l'assemblée 
générale, le produit net, étant déterminé comme l'ensemble des revenus recueillis, déductions 
faites des rémunérations, commissions et frais. 

L'actif net de la Société pourra être distribué dans !es limites des dispositions de la Loi. 
Les distributions seront payées aux temps et lieux concernés. Le Conseil d'administration est 
investi des pouvoirs nécessaires pour distribuer durant l'exercice un ou des acomptes sur 
dividendes, selon la fréquence qu'il estimera adéquate. 

ARTICLE VINGT-SEPT: 

En cas de dissolution de ia Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de 
plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales) qui seront 
nommés par l'assemblée générale des actionnaires effectuant cette liquidation et qui 
déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération. En cas de nomination d'un liquidateur 
personne morale, l'acte de nomination désigne la personne physique qui le représente. Toute 
modification de cette personne physique répond aux exigences prévues pour la nomination et 
donne lieu aux formalités légales de publicités. 

Les opérations de liquidation seront conduites conformément à la Loi. 

Les produits nets de liquidation correspondant à chaque compartiment seront distribués 
par les liquidateurs aux actionnaires de chaque compartiment proportionnellement à leur part 
dans leur compartiment respectif. Les produits nets de liquidation qui n'auront pas été 
réclamés par les actionnaires lors de la clôture de la liquidation seront déposés auprès de la 
Caisse des Consignations à Luxembourg. 

ARTICLE VINGT-HUIT: 

Dans le cas où pour une raison quelconque, la valeur des actifs d'un compartiment ou 
d'une classe d'actions devait tomber à un montant considéré par le Conseil d'administration 
comme en deçà du niveau minimum auquel le compartiment ou la classe peut être géré 
économiquement de manière efficace, ou dans ie cas où un changement significatif et 
pertinent dans la situation économique ou politique impacte le compartiment ou la classe et a 
des conséquences négatives sur les investissements de ce compartiment ou de cette classe, 
ou encore quand la gamme des produits offerts aux clients doit être rationalisée, le Conseil 
d'administration peut racheter la totalité (mais non une partie) des actions du compartiment ou 
de la classe à un prix correspondant à la valeur liquidative de ce compartiment ou classe, 
incluant les coûts de liquidation. 

La liquidation d'un compartiment ou d'une classe par le rachat obligatoire de toutes les 
actions y relatives pour d'autres raisons que celles mentionnées à l'alinéa précédent, peut être 
effectuée uniquement après approbation préalable des actionnaires du compartiment ou de la 
classe devant être liquidé, lors d'une assemblée générale de ce compartiment ou de cette 
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classe dûment convoquée et qui est valablement tenue sans condition de quorum et décidant 
à la majorité simple des actions présentes ou représentées. 

Chaque compartiment peut être liquidé séparément sans que sa liquidation entraine la 
liquidation d'un autre compartiment ou de la Société. Seule la liquidation du dernier 
compartiment de la Société se traduira par la liquidation de la Société en conformité avec les 
dispositions de la Loi. 

Les produits de liquidation non réclâmés par les actionnaires à la clôture de la liquidation 
seront déposés à la Caisse de Consignation de Luxembourg en vertu de la Loi. 

ARTICLE VINGT~NEUF: 

La Société peut, soit en tant qu'OPCVM absorbé soit en tant qu'OPCVM absorbeur, être 
l'objet d'une fusion transfrontalière ou nationale en conformité avec les définitions et les 
conditions énoncées dans la Loi. Le Conseil d'administration de la Société sera compétent 
pour statuer sur une telle fusion et sur la date effective d'une telle fusion au cas où la Société 
est l'OPCVM absorbeur. 

L'assemblée générale des actionnaires, statuant à la majorité simple des voix exprimées 
par les actionnaires présents ou représentés, est compétente pour statuer sur une telle fusion 
et sur la date effective de la fusion, au cas où la Société est l'OPCVM absorbé. La prise d'effet 
de la fusion doit alors être constatée par acte notarié. 

Avis de la fusion doit être préalablement donné aux actionnaires de la Société. Chaque 
actionnaire se verra offert la possibilité, pendant un délai d'un mois à compter de la date de 
cet avis, de demander le rachat de ses actions, sans frais, ou la conversion de ses actions, 
sans frais. 

ARTICLE TRENTE: 

Tout Compartiment peut, sous réserve des conditions énoncées dans la Loi, être fusionné 
avec un fonds étranger et / ou un fonds luxembourgeois ou un .compartiment d'un fonds 
étranger et / ou d'un fonds luxembourgeois conformément aux définitions et conditions 
énoncées dans la Loi. Le Conseil d'administration de la Société sera compétent pour statuer 
sur une telle fusion, ainsi que sur la date effective d'une telle fusion. En outre, tout 
compartiment peut, soit en tant que compartiment absorbé ou en tant que compartiment 
absorbeur, être fusionné avec un autre compartiment de la Société en conformité avec les 
définitions et les conditions énoncées dans la Loi. Dans la mesure où la date effective de la 
fusion nécessite l'approbation des actionnaires concernés par la fusion, conformément aux 
dispositions de la Loi, l'assemblée générale des actionnaires du compartiment concerné 
statuant à la majorité simple des voix exprimées par les actionnaires présents ou représentés, 
est compétente pour approuver une telle date effective de fusion. Aucune condition de quorum 
ne sera applicable. 

Avis de la fusion doit être préalablement donné aux actionnaires de la Société. Chaque 
actionnaire se verra offert la possibilité, pendant un délai d'un mois à compter de la date de 
cet avis, de demander le rachat de ses actions, sans frais, ou la conversion de ses actions, 
sans frais. 

ARTICLE TRENTE-ET-UN: 

Les présents statuts pourront être modifiés de temps à autre par une assemblée générale 
des actionnaires soumise aux conditions de quorum et de vote requises par la loi 
luxembourgeoise. 

Toute modification affectant les droits des actionnaires d'un quelconque compartiment ou 
d'une quelconque classe par rapport à ceux d'un quelconque autre compartiment ou d'une 
quelconque autre classe sera en outre soumise aux mêmes exigences de quorum et de 
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majorité dans ce compartiment ou dans cette classe, pour autant que les actionnaires du 
compartiment ou de la classe en question soient présents ou représentés. 

ARTICLE TRENTE-DEUX: 

Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se 
réfèrent aux dispositions de la Loi de 1915, ainsi qu'à la Loi. 

POUR STATUTS COORDONNES 
Henri HELLINCKX 
Notaire à Luxembourg. 
Luxembourg, le 23 mars 2020. 
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